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Demanderesse : 

 

Hydro-Québec 

représentée par Me Jean-Olivier Tremblay. 

 

Intervenants :  

 

Énergie La Lièvre s.e.c. et Énergie Brookfield Marketing s.e.c. (ÉLL-EBM) 

représenté par Mes Paule Hamelin et Nicolas Dubé; 

 

Rio Tinto Alcan inc. (RTA) 

représentée par Mes Catherine Dagenais et Pierre D. Grenier. 
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1. INTRODUCTION 

 

[1] La Régie de l’énergie (la Régie) rectifie sa décision D-2019-101 rendue le 23 août 

2019 dans le présent dossier pour y corriger une erreur d’écriture, conformément à 

l’article 38 de la Loi sur la Régie de l’énergie1. 

 

 

 

2. RECTIFICATION 

 

[2] La Régie rectifie le tableau 3 de sa décision D-2019-101, en y modifiant les 

montants des frais réclamés, admissibles et octroyés de RTA ainsi que les montants 

indiqués à la ligne « Total », afin qu’ils se lisent comme suit : 

 

«  

TABLEAU 3 

FRAIS RÉCLAMÉS, FRAIS ADMISSIBLES ET FRAIS OCTROYÉS 

(TAXES INCLUSES) 

 

Intervenant Frais réclamés ($) Frais admissibles 

($) 

Frais octroyés ($) 

ÉLL-EBM 14 667,20 14 667,20 14 667,20 

RTA 73 944,33 73 370,58 73 370,58 

Total 88 611,53 88 037,78 88 037,78 

 

 ». 

 

[3] Pour ces motifs, 

 

                                              
1  RLRQ, c. R-6.01. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/R-6.01
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La Régie de l’énergie : 

 

RECTIFIE le tableau 3 de sa décision D-2019-101 en y modifiant les montants des frais 

réclamés, admissibles et octroyés de RTA ainsi que les montants indiqués à la ligne 

« Total ». 

 

OCTROIE la totalité des frais admissibles à ÉLL-EBM et à RTA. 

 

 

 

 

 

Marc Turgeon 

Régisseur 


